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CONVENTION DE TRANSACTION 

 

ENTRE : 

 

La Commune d’ÉCULLY, sise 1 place de la Libération, à -69130- Ecully, représentée par son Maire en 

exercice, Sébastien MICHEL agissant en vertu de la délibération du Conseil municipal n°2026-028 du  

22 avril 2026 ; 

Ci-après dénommée « la Commune », 

 

Et 

 
M. et Mme GHERMAOUI demeurant 22, avenue Edouard AYNARD, à -69130- ÉCULLY, 
 

Ensemble désignées par « les Parties » 

 

PRÉAMBULE 

 

M. Abdelhamid GHERMAOUI, propriétaire d’un véhicule RENAULT Clio immatriculé EP-417-BN, avait 
garé celui-ci sur le parking des Chênes le 23 juillet 2025. Le lendemain matin, en venant récupérer son 
véhicule, il a découvert que, durant la nuit, une branche de très gros calibre était tombée dessus et l’avait 
fortement endommagée. 
 
Après avoir pris contact avec les services de la Ville, un constat a été dressé, La Commune étant 
propriétaire du Parc et des arbres implantés. Le constat a été transmis à PNAS Assurances, courtier en 
assurances Responsabilité civile de la Commune par un mail du 24 juillet 2025. 
 
De son côté, le propriétaire du véhicule l’a fait remorquer. 
 
Sans réponse de l’assurance, une relance a été envoyée le 4 août 2025 demandant à PNAS de bien 
vouloir se positionner sur la demande d’indemnisation. 
 
Ce n’est qu’en début d’année 2026 que Mme GHERMAOUI a pris contact avec la Commune en indiquant 
ne pas avoir de nouvelle de son dossier et être toujours sans véhicule. Une relance a une nouvelle fois 
été envoyée à PNAS Assurances qui a finalement accusé réception de la déclaration tout en demandant 
des informations complémentaires sur la santé de l’arbre ayant causé le dommage. 
 
Il s’avère que le diagnostic phytosanitaire réalisé en mai 2023 sur cet arbre avait conclu à la nécessité de 
l’abattre sous 6 mois, le Sophora japonica présentant une « physiologie moribonde et des altérations 
générées par polymorphes hérissé », de sorte que l’arbre n’avait plus d’avenir. N’ayant pas été abattu 
dans les délais préconisés, la responsabilité de la Commune devait donc être engagée par ce sinistre, et 
l’assurance Responsabilité Civile devait le prendre en charge. 
 
Or, par courrier daté du 12 février 2026, PNAS Assurances a indiqué refuser la prise en charge au motif 
que le contrat Responsabilité Civile est un contrat aléatoire, c’est-à-dire qu’il ne peut être enclenché qu’en 
cas d’évènement incertain : l’aléa doit exister au moment de la survenance du sinistre. Pour PNAS, l’état 
de l’arbre excluait toute incertitude quant à son devenir : sa chute constituait un événement certain, 
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dépourvu de tout caractère aléatoire. Au moment du sinistre, le risque était donc déjà réalisé dans son 
principe, ce qui prive la garantie d’assurance de son fondement juridique. 
 
La Ville s’est donc vu opposer un refus de prise en charge. 
 
La responsabilité de la Ville, propriétaire de l’arbre malade, ne faisant aucun doute, il convient de signer, 
avec Monsieur Abdelhamid GHERMAOUI, une convention de transaction lui permettant d’être indemnisé 
du préjudice subi. 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet  
 

La présente convention a pour objet de permettre à la Commune de procéder à l’indemnisation de M. et 

Mme GHERMAOUI, dont le véhicule a été fortement endommagé par la chute d’une grosse branche d’un 

arbre situé sur une place de stationnement du Parc des Chênes. 

 

 

Article 2 : Engagements et concessions réciproques des Parties  
 

2.1 Engagements et concession de la Commune d’Écully 

 

La Commune s’engage à indemniser M. et Mme GHERMAOUI du fait que leur véhicule RENAULT Clio, 

immatriculé EP-417-BN, a été endommagé par la chute d’une branche d’un arbre situé Parc de Chênes 

et appartenant à la Commune. 

 

La Commune s’engage à leur verser la somme de 1 500 € (mille cinq cents euros), conformément au 

rapport d’expertise établi le 7 août 2025 et concluant au caractère économiquement irréparable du 

véhicule (annexe n° 1). 

 

Le versement sera effectué sur le compte de M. GHERMAOUI dans un délai de 30 jours à compter de la 

signature de la présente convention par les deux Parties. 

 

2.2 Engagements et concessions de M. et Mme GHERMAOUI 

 

En contrepartie du versement de l’indemnité transactionnelle visée à l’article 2.1 M. et Mme GHERMAOUI 
s’engagent à renoncer définitivement à toute action ou à exercer son droit d’agir à l’encontre de la 
Commune pour tout litige, présent ou à venir, qui trouverait son origine dans les faits exposés en 
préambule. 
 
M. et Mme GHERMAOUI reconnaissent, en conséquence, que l’indemnité transactionnelle couvre la 
totalité du préjudice subi. 
 
 

Article 3 : Modalité d’exécution du protocole transactionnel 
 
Dans un délai de 30 jours suivants la signature du protocole par les deux parties, la Commune procédera 
au paiement de la somme mentionnée à l’article 2.1 par virement sur le compte de M. et Mme 
GHERMAOUI. 
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Article 4 : Valeur de la transaction 

 
Dans l’intention des parties, l’exposé préalable revêt un caractère explicatif et non limitatif, le but de la 
présente convention étant de mettre fin de manière définitive à toute contestation passée, présente ou 
future sur les droits et obligations des Parties se rapportant à l’objet de la présente convention. 
 
Par conséquent, cette convention ne constitue en aucune façon, pour une partie, une quelconque 
reconnaissance des droits et obligations de l’autre partie, ni de la réalité ou de la validité des arguments 
et des préjudices invoqués par l’autre partie dans le cadre du différend. 
 
Elle est expressément soumis aux dispositions du code civil, spécifiquement ses articles 2044 et suivants. 
Les parties reconnaissent que, conformément à l’article 2052, « la transaction fait obstacle à l'introduction 
ou à la poursuite entre les parties d'une action en justice ayant le même objet. » 
 
 

Article 5. Exécution forcée 
 
En cas de non-respect des engagements souscrits par l’une des parties au sein du présent protocole, 
l’autre partie pourra solliciter l’homologation du protocole pour lui conférer force exécutoire et solliciter 
toute mesure d’injonction, d’astreinte ou d’exécution forcée en cas de manquement. 
 
 

Article 6. Indivisibilité 
 
Le présent protocole constitue un tout indivisible de telle sorte que nul ne pourra se prévaloir d’une 
stipulation isolée et l’opposer à d’autres indépendamment du tout. 
 
 

Article 7. Frais 
 
Chacune des parties conserve à sa charge les coûts, frais et honoraires qu’elle aurait exposés à 
l’occasion du présent différend.  
 
 

Article 8. Recours  
 
En cas de litige, les parties s’engagent à trouver une solution à l’amiable préalablement à tout recours 
contentieux. En cas de désaccord persistant, la juridiction compétente sera le Tribunal administratif de 
Lyon. 
 
Fait à Écully, le 
En deux exemplaires originaux 
 
Pour la Commune d’Écully,  

Le Maire, 

 

 

 

 

Sébastien MICHEL 

 

 

 

 

 

Abdelhamid GHERMAOUI 
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